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Croix-Rouge suisse

EDITORIAL

EXCUSES
Beaucoup d'entre nous ont encore en
memoire l'affaire «Pro Juventute», qui a
eclate ces derniers mois. Rappelons brieve-
ment les faits: afin qu'ils puissent suivre une
scolarite normale, des enfants de tsiganes
etaient quasiment arraches ä leur foyer et
«sedentarises» generalement sans le
consentement de leurs parents.
Quelque vingt ans plus tard, le Conseil federal,

par la voix de son president, M. Egli, a
officiellement presente ses excuses aux
«victimes».
Ce qui nous apparait aujourd'hui comme une
pratique revoltante et profondement
arbitrage ne choquait pas alors les esprits. On
croyait agir pour le bien des enfants.
Un tel episode nous amene immanquable-
ment ä nous interroger sur le bien fonde de
toute action humanitaire. Dans ce domaine,
ce n'est souvent que vingt ans plus tard que
Ton mesure les effets pervers d'une operation

ou d'un programme. Et, lorsqu'un petit
nombre d'hommes statue sur le destin de
milliers d'autres, le resultat est souvent tra-
gique.
Aujourd'hui, on tire les legons des erreurs du

passe: il n'existe pas un programme de
developpement qui ne recherche la collaboration

active des populations beneficiaires
plutot que leur docilite.
II n'y a pas ä dire, le principe d'humanite, qui
sous-tend Taction de la Croix-Rouge, est plus
que jamais d'actualite. A condition de tou-
jours en conserver Tesprit: prevenir et alle-
ger en toutes circonstances les souffrances
des hommes, proteger la vie et la sante, et,
surtout, faire respecter la personne humaine.
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